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Journée de présence 10 – situation de travail 1 : « Travailler et évoluer avec habileté et professionnalisme au sein de mon entreprise et dans ma fonction »
[bookmark: _Hlk137472168]Voies officielles et pouvoir décisionnel

Instruction de travail « Mini Cases »

Situation de départ
L’organigramme vous fournit d’une part des informations concernant les fonctions et les différents services au sein de l’administration publique. D’autre part, il permet de déduire la voie officielle et le pouvoir décisionnel.

Énoncé des tâches
Étape 1 : lisez les cas sur la page suivante.
Étape 2 : déterminez dans quels cas la voie officielle et le pouvoir décisionnel n’ont pas été correctement suivis. Indiquez pour chaque cas la mise en œuvre correcte. À cet effet, utilisez l’organigramme et les descriptifs des postes.


Attentes
· Lors du traitement du cas, concentrez-vous sur l’analyse de la situation. 
· Notez vos questions ou les points à clarifier.




Cas 1

	Monsieur Lenk travaille à l’Office des travaux publics. Il est récemment devenu papa et souhaiterait donc réduire son temps de travail de 100% à 80%. À cet effet, Monsieur Lenk soumet une requête de réduction de son temps de travail auprès de l’assistante RH. 


	Évaluez la situation : selon vous, à quel moment la voie officielle ordinaire et le pouvoir décisionnel n’ont-ils pas été respectés ? 





Quelle est la procédure correcte que Monsieur Lenk devrait suivre ?









Cas 2

	Madame Sivaratnam est secrétaire communale suppléante. Dans cette fonction, elle est notamment responsable de l’établissement d’inventaires successoraux et fiscaux. Elle est malheureusement quelque peu dépassée par sa charge de travail. De toute façon, elle est d’avis que c’est plutôt au service des impôts de s’occuper de cette tâche.
C’est pourquoi Madame Sivaratnam convient avec la collaboratrice du service des impôts que celle-ci prenne désormais à sa charge une partie de ce travail.


	Évaluez la situation : selon vous, à quel moment la voie officielle ordinaire et le pouvoir décisionnel n’ont-ils pas été respectés ? 





Quelle est la procédure correcte que Madame Sivaratnam devrait suivre ?











Cas 3

	À la suite d’un accident, Madame Schneebeli ne peut actuellement exercer son activité de forestière-bûcheronne qu’à 60%. En raison de sa présence réduite, Madame Schneebeli ne peut pas accomplir tous les travaux à effectuer. Elle convient avec le collaborateur de l’Office des travaux publics que celui-ci coupe les arbres sur la rue centrale à sa place.


	Évaluez la situation : selon vous, à quel moment la voie officielle ordinaire et le pouvoir décisionnel n’ont-ils pas été respectés ? 





Quelle est la procédure correcte que Madame Schneebeli devrait suivre ?











Cas 4

	Madame Carmignani est collaboratrice au sein du service des impôts. Elle est au téléphone avec un habitant qui souhaite se renseigner sur l’état d’avancement de sa demande de permis d’élève-conducteur. Il a remis sa demande il y a quelques semaines au service responsable, c’est-à-dire au contrôle des habitants. 
Madame Carmignani aimerait rendre service à cet habitant et lui donner l’information demandée de première main. Mais comme elle s’est disputée récemment avec la responsable du contrôle des habitants et qu’elle veut s’épargner ce détour, Madame Carmignani décide de contacter directement l’Office de la circulation routière.


	Évaluez la situation : selon vous, à quel moment la voie officielle ordinaire et le pouvoir décisionnel n’ont-ils pas été respectés ? 




Quelle est la procédure correcte que Madame Carmignani devrait suivre ?
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